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PROJE'r DE 

RAPPORT 

1 . La quatrieme session ordinaire du Comite de 
coordinat ion i nterunions (ci-apres designe par nle Comite n ) 
s 1 est tenue a Geneve du 26 au 29 septembre 1966 . 

2 . A l 1 ouverture de la session, le Comit~ comprenai t 
vingt- troi s membres . Dix- huit d 1 entre eux ~ taient repre
sente s : Allemagne (Republique federale), Belgi que, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, France , Hongrie, Inde, Italie, 
Japon, Pays- Bas, Roumanie, Royaume- Uni de Grande Bretagne 
et d 1Irlande du Nord, Suede , Suisse, Tchecoslovaquie, Union 
des Republiques socialistes s ovietiques, Yougoslavi e . Cinq 
n ' etaient pas representes : Bresil , Ceylan , Maroc, Ni geria 
et Portugal . 

3 . Au cours d8 la session , le Mexique, etant devenu 
membr e du Comite execut i f de l 1tfuion i nternationale (de Paris ) 
pour la pro tection de la propriete industrielle , est devenu le 
vi ngt-quatri eme membre du Comite . Il etait reprcsente . 

4. Lcs dix Etats suivants etaient representes par des 
observateurs : Algerie , Aus tralie, Autriche, Republiqu8 demo
cratique du Congo, Grece, Pologne, Republique arabc unie , 
Saint -Marin, Thailande et Viet-Nam . 
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5. La liste des par ticipants est annexee au pre
sent rapport . 

6 . La session a ete de clarce ouverte par le Pre
sident de l a session precedente, M. Gi useppe Talamo 
Ateuolfi (Italie ). 

7 . .Sur proposition de ~M · };§.~~ (France), le Comi te 
a elu par acclamation le Bureau comme suit : President 1 

M. C. J . de Haan (Pays- Bas); Vice- Presidents, M. K. Haertel 
(Republique federale d 1AllemQgne) et M. I . Anghel (Roumanie ). 

_AdS2pJion _?e 1 1 o~~~r~~ du jour 

8 . Le Comite a adopte a l 1unani mite l 1 ordre du 
jour de la session , tel q11 1il fi gure dans le document 
CCI U/IV/l . Rev . 

9 . Le Comite a approuve a l 1unanimite, et sans dis
cuss i on, le rapport du Dj_recteur des BIRPI sur certaines 
questions f inancieres concernant l 1 exercice 1965, tel qu 1il 
est contenu dans le document CCIU/IV/4 . 

10 . Le Comite s'est declare , a l 1unanimitc et sans 
di scuss i on, d 1 accord avec les proposit i ons concernant cer
tai nes ques t ions financieres, telles qu 1 elles sont contenues 
dans le document CCIU/IV/10, et a expri me une opinion favo
rable a leur sujet . 
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11 . Ce point de; 1 1ordrc du jonr a ete discute sur 
la base des documents CCIU/IV/6 , G Addendum et 9 . 

12 . J\u sujet du documc;nt CCIU/IV/ 6 , et sous reserve 
de 1 1 exception mentionnee a la lettre f ) ci- dessous, les 
decisions unanimes suivantes ont e tE~ prises : 

a) Il a ete pris llOte ' sans ..JOmmentaire p des 
paragraphes 1 c;t 2 concernant le nombre e t l a reparti 
tion ge ographique du personnel. 

b) Il a ete pris note , sans commentairc;, du para
graphe 3 concernant l ' j_ntegration du personnel dans le 
11 regim8 communn . 

c) Il a ete pris note , avec approbation, des para
graphc;s 4 a 8 concernant 1 1 introduction du systeme 
"gross 11 et l 1 ajust8ment des cotisations des BIRPI et du 
personn8l c;n vue de cette introduction . 

d) Il a ete pris note, sans commentaire, du para
graphe 9 conc8rnant le Comite de classification . 

e ) Les paragraphes 10 a 16 n ' exigeaient pas de 
decision . 

f) LGS paragraphes 25 a 28 , pr oposant 1 1elevation 
de la limite d ' age pour certaines allocations pour en
fants, ont donne lieu a un vote dont . le res:ultat a ete 
le s~ivant 5 voix p6ur , 5 voix contre et 6 abstentions . 

g ) Il a ete pris note , avec approbation , des para
graphes 29 a 32 concernant le versement d 1 allocations de 
rencherissement en faveur du personnel retraite . 

13 . Le document CCIU/IV/6 Addendum contenait une pro
position tendant a maintenir en activite de service 
M. Ch .-L. Magnin, Vice- Directeur, pour une periode n'al lant 
pas au- dela du 31 decembre 1968 . Le Comite a approuve par 
acclamation cette suggestion . 

14 . a) Le documc;nt CCIU/IV/9 demandait un avis au su
jet de 1 1 intention du Directeur d 1accorder a M. Ross Woodley 
le grade D 1 . Le Comite a exprime a 1 1unanimite une opinion 
favorable . 
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b ) Au cours des discussions a ce sujet, 
M. Anghel (Roumanie ) a exprim~ 1 1 opini on que ce poste 
etal~nouvcau~et que le Statut du personnel serait viole 
s i ce poste n ' etait pas pou.rvu a la sui te d

1
un avi s de 

vacance de poste et d 1un concours . 

c ) 1"1· .e,r_tem~~ (URSS ) s ' est declare d
1
accord avec 

M. Anghel . 

d) J~E)_.J?irec_t~.u.r.~ de.s. )3JJ~PJ. a expl i que que, a son 
avi s , i l .ne s ragissait pas la d 1un poste nouveau , mais bien 
d 1 une pr omotion et de la separation d 1 une partie des taches 
afferentes au poste actuel de M. Woodley , et qu

1
il est fai t 

appel a des can didatures pour 1..m poste P . 5 auquel est attri
buee l a part i e ainsi separ~e des taches . 

e ) M. v.Jinter (E.t~t.s.-.Qn.i_s sl'l\ll'l~~i.que.) s ' est decla
r e d l a ccord av-ec.~c·e·t~te int erpretation des di spos i tions du 
Statut du personnel . 

f ) .~e _pr~s i q,E?n! a pris note de 1
1 
approbation 

t aci te de cctte interpretation par les del~gations , a l
1
excep

t ion de celles de la Roumanic et de l
1
URSS . 

g ) En r~ponse a une quest i on posee par M. Mor f 
(.Sui.sse ), l e J?.r Bo_gscQ (BI RPI.) a fait savoir que ·f 1

augmen
tation de traitement qui rcisulterai t de la promotion de 
M. Hoodl ey pouvait etre supportee par le budget propose • 

.Q.o.o_,p_~rlltLol!. J?._o.£b!li g_u_~~~~ "~~:i-ni. s~r.~ ti v~ .~Q:P.~~re. 
1 ' TJili_<?.J:l . _P.o~r la 'Q :£_O_t ection ggs obtention.§ vege t.Cl_le§. 

.e.t _l_es _ayj;_r.~s Un i_S?..ll:S _ _g_e_:r;:e.~_S....J2.s9: .. J .es BI RJ'I. 

15 . Cc point de l 1 ordre du j .ur a 6t8 di scute sur l a 
base du document CCIU/IV/7. 

16 . Le Comite, apr~s une discussion a laquelle ont 
par ti c lpe M:__Gr_ru1t (B._<?_Yaume-_Uqt.), .J.Vh ... ~SD;v.i_gnoD CE.r_a!1;Q.~ ) , 
~ .... .fie _S_§!.YlQ..t Jl'. ( I.t.?.J.i~ ), .l'!h. PJ:l_~f. (p_qy_s~-~-9& ), M_. A_Y1gh~1. 1 

\. _I\oumanie ), M. Morf (Suisso) et le Directeur des BI RPI, s est 
--.--.-.-~, ,._..._..,.._. - ~..,.... . ...,.......__, ... ~~ -~.,...~~--= 

de clar~ , a 1 unani mi t6 , d accord avec les pri nci pes et l a 
pr ocedure ci- apr~s : · 

a ) L 1 autonomie de 1 1Union des obtenti ons vege t a l es 
do i t etre enti~rement preservec pour tout es l es qu es
t i ons concernant l a protection des obtent i ons vegetal es . 
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b ) L 1 administration de 1 1 Union d~s obtentions 
v~g~tales - ~mains qu 1elle ne soit compl~tement au
tonome - doit etrc sous unc seule direction, a savoir 
celle des BIRPI , ~tant donn~ que le Directeur des BIRPI 
doit demeurer maitre chez lui . 

c) Si le Directeur des BIRPI d~sire obtenir tm 
avis provisoire avant la prochaine r~union du Comite 
de coordination interunions, il pourra reunir un 
groupe compose de repr~sentants de l 1Allemagne (R~pu
blique fed~rale), des Etat.s-Unis d 1 Amerique, du Hoyaume
Uni, de la Suisse et de 1 1 UR,S,S . 

d) Si une d~cision finale doit etre prise avant la 
prochaine session ordinnire du Comit~ de coordination 
interunions, qui est prcvue en decembre 1967 , tme reu
n i on extraordinaire de ce Comite se tiendra avant que le 
Directeur des BIRPI acccpte quelque arrangement defi ni
tif que ce soit. 

17 . Ce point de l 1 8rdre du jour a et~ discute sur la 
base des doct~ents CCIU/IV/3 et CCIU/IV/8. 

18 . a) En relation avec les ~aragraphes 56 a 58 du 
document CCIU/IV/3, qui tra.Ltent dun plan de 1 1Unesco en vue 
d 1une ~ventuelle convention africaine sur le droit d 1auteur, 
M. Rohmer (France ) a demande si le Directeur des BIRPI avait 
pris ou envi~~ge de prendre des mesures . · 

b ) Le Directeur des BIRPI·a repondu qu 1il avait 
~cri t au Dire·c·teur ~ger{er~l . d8~-·lr ur{"es eo au suj et de la non-
application de l 1 Accord de travail cxistant entre les BIRPI 
et l ' Unesco, Accord de travail qui pr6vo i t une consultation 
avant toute nouvelle action pouvant avoir un int~rct commun 
aux deux Organisations . De tell EJs consultations n 1ont pas 
~t~ engag~es par l 1 Unesco, bien que la Convention de Berne 
comprenne quinze Etats afFicains (contre cinq pour la Conven
tion universelle sur le droit d 1auteur qui est g~r~e par 
l 1Une.sco) et que, par con.s~quent, une convention africaine 
affecterait necessairement la Convention de Berne . Le Direc
teur gen~ral de l 1Unesco a repondu que cett e proposition avait 
1 1appui du Conseil ex~cutif de 1 1Unesco et qu 1elle serait sou
mise a l a prochaine session de l 1 Assembl~e generale de 
1 1Unesco . 
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c ) .M • .. de san.9_tis. cr.t,qlJ.e.) a exprime l I opinion 
qu 1 une convention africaine ne pc rterai t pas necessaj.re-
ment prejudice ~ la Convention de Berne, en raison des 
clauses de smtvegarde figur~nt A la fois dans la Conven
tion de Berne et dans la Conv6 1ticm U..YJ.i verselle . 

d) M. _Kordac ( 'I1c.fltsos J...9.V?-Jl1die) a est i me qu8 1 1 ini
tiative de l 1Unesco7etait. pas n6 cessairement en contradic
tion avec l 1un iversalite . Les pays africains qui ne sont 
part ies ni a l a Convention universelle sur le droi t d 1auteur , 
ni A la Convention de Berne, eprouvent peut-ctre le besoin 
de la convention a fric aine envisagec par l ' Unes co . 

e ) ]'1 . Pha£: (~:-eLls.) a declare que le fait que 
l 1Unesco n 1ait pas engage de n8gociations preliminaires cons
titue un cas s erleux de non- application de l 1Accord de tra
vail BIRPI-Unesco . 

19 . a) Au sujet du document CCIU/IV/8 p qui concerne la 
collaboration avec l es Nat:Lons 1Tniesp M. AQgh~l. (R.~Uf11.a_D;~-~ ) 
a exprime l 1opinion que les BIRPI ne faisaient pas assez 
d 1 efforts en vue de faciliter le transfert des connaissances 
techniques et qu 1il s devraient e tudier les moyens de contri
buer au programrne des Nations Unies cone ernan t cette ques
t i on . 

b ) Le . D~ecteur de~ ~[RPl a r epondu que l e travail 
etait reparti entre les Nations Unies et les BIRPI . Les pre
mieres traitent des aspects technologiques et economiques , 
et les BIRPI s ' occupent des aspects juridiques et administra
t i fs relatifs a la propriete industrj_elle . Ainsi, par exam
ple , les l ois- typesp les s6minaires et les bourses d 1etudes 
dont s 1occupent les BIRPI ont pour objet de creer de meil l eu
res conditions juridiqu s et administratives en vue du trans
fert des connaissanc es tecru1iques des pays industrialises aux 
pays en voie de develo.ppement. 

20 . a) J-1~. _ Brenn~:r: (J:t?-.t.s~-]~ni_~_j. ' Ameri_gue) a remere:ie 1 es 
BIRPI pour l invitation qui a ete adressee a son pays a par
ticiper aux recentes reunions de l 1Union de Madrid (enregistre
ment international des marques) et pour avoir communique des 
avis et des i nformations relativement a l 1etude , par l 10ffice 
des brevets des Etats- Unis, de la quest ion de l 1adhesion de cet 
Etat a 1 1 Union de riJadrid. 

b ) .L.~ President a releve qu I une tell e adhesion reve
tirait ill1C importance capitale pour tous . 
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21 . Ce point de 1 1 ordre du jour a ete disCl.1.te sur la 
base du document CCIU/IV/5, a:!.nsi qu ' a la lumiere des dis
cussions qui avaient eu lieu rclativement au progrrunme et 
au budget de 1 1 Union de Paris au sein du Comite executif de 
cette Union . 

22 . Le Directeur des BIRPI a souligne les motifs , ex
poses en cteTa·i·l~rdan·s~·ie do·c·u·me·;.~-6 CCIU/IV/5, des deficits pre-
vus pour 1967 en cc qui concerne les Unions de Berne et de 
La Haye . Pour 1 1Union de Berne , le deficit ne pourrait etre 
el i mine que si le s6minaire de droit d 1 auteur et le programme 
de stagiaires, qui ont tous deux pour objet l 1 assistance aux 
pays en voie de developpement , 6taient retires du programme . 
Il n 1 aimerait toutefois pas l e faire . Pour l 1 Union de La 
Haye, le deficit resulte du fait que les taxes d 1 enregistre
ment sont trop faibles. Il a l 1 i ntention de demander ~ la 
Conference de .Stockholm une augme:ntat i on de ces taxes . 

23 . Repondant a une question de M. Gran~ (~~~aume- Uni), 
le Directeur des BIRPI a fait savoir qu ' il avait demande a 
·t aus~ lcs -E·t-at"s rriembr.es, par le moyen d 1 une lettre Circulaire , 
s 1 ils souhaitaient la convocation d 1 une conf~rence diplomati 
que en vue de la conclusion d 1un arrangement particulier pour 
la protection des caracteres typographiques. Quelques repon
ses seulement ont e t e regues , la plupart negatives . Par conse
quent , le programme d ' etablissement d 1un traite en la matiere 
a ete provi soirement abandonne . 

24 . a) M. Mansin~h (Inde) a indique que son pays serait 
heureux s 1il pouvait etre accorde plus de bourses dans le 
cadre du programme de staees en matiere de droit d ' auteur et 
si de telles bourses pouvaient ~tre accordees pour des perio
des plus longues que quelques semaines . Il regretterai t que 
le seminaire de droit d 1auteur et 1e Drogramme de stages soient 
ret ires du programme . 

b ) Le Directeur des BIRPI a souligne l es diffi cultes 
inherentes [-t f' organisation.~cf, ~rr,:·· ·r.;rogramme de stages en matiere 
de droit d 1auteur, compte tenu du fait que quelques rares pays 
seulement possedcnt un office gouvernemental specialise en ma
t ier~ de droit d 1auteur . Il se pcut qu ' a 1 1 issue de ce pro
gramme et en collaboration avec certaines societes d 1auteurs, 
il soit possible d 1accorder des bourses en la matiere . 
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25 . a) M. Votame (Suisse ) a expri me l 1 opinion qu
1
il 

ne convenai t ·pas d a ttend;e pl:us longtemps avant d ' augmen
t er l es taxes d 1 enregistrer.1ent de 1 1 Union de La Haye, mais 
qu 'il convenait d ' utiliser nne procedure rapide , conforme
ment a ce qui est prevu par 1 1Article 3 de l 1 Ac te addition
nel de Monaco de 1961 . 

b ) 1:1~· ~Pha:( (f.§J;Ys-B~i?_) s 1 est declare d 
1 
accord ave c 

M. Voyame . 

c ) .rJ_: __ La'J?sx (Fra11ce ) s'est declare d 1a ccord avec 
MM . Voyamc et Phaf et a emis l 1 opinion que l es te.xes soient 
augmentecs sans delai . 

d ) Le Di recteur des BIRPI a d~clare qu 1il 6tait 
pret a ugir COilfOrmement aux propnsi tions des delegations de 
la Suiss e , des Pays- Bas et de la France des que cela serait 
techniquement possible - vrai semblabl ement avant l a f in de la 
presente annee (1966 ). 

e ) Le Comite a pris nntc 1 en 1 1 approuvant, de la 
proposi t ion de M. Voyame . 

26 . a) jVI . __ Voyame ( Sui~ss~) a emis l I opi n ion que l a parti
ci pation de 1 1Union de Madrid dans les depenses de la 11 Direc
t ion11 (55f0 ) e t dans les de penses de la Conference de Stockholm 
relatives a la reforme administrative ( environ 57% ) etaient 
excessives et hors de proportion avec l 1 i nteret de l

1
Union de 

Madrid dans ces points du budget . I l comprend certes que 
1 'application de ces pourcer.tages est conforme aux dec isions 
anterieures du Comite 1 mais Li._ insis'ce pour que les pourcenta-· 
ges afferents a l 1Union de Madrid soient revises et reduits 
des l e debut de 1968 . Les montants additionnels qui seraient 
necessaires a la suite de l a diminution des pourcentages de 
l 1Union de Madri d devraient proveni r des autres Unions . 

b ) JllM . Savignon (_Franc;._~ ), ];:alamo (ll<3.Jie.) et }.llghel, 
(~o~~ani~) se sont declares d~accord avec les observations et 
proposi t ions de M. Voyame . 

c ) Le Directeur des BIRII a declare qu 1 i l avait tou
jours ete entendu que ies pour~1tages en ques tion seraient 
reexamines apres la Conference de Sto ckholm . Evidemment , une 
dimi nut ion des pourcentages a la charge de 1 1Union de Madrid 
entrainerai t une augmentation substantielle des contributions 
des Etats membres des Unions de Paris et de Berne . Des propo
s itions rel atives a de telles augmentations seront presentees 
a la Conf~Srence de Stockhol m ou a la session de 1967 du Comi te 
de coordination i nterunions. 
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27 . n) .k~_Direc~r des BIRP~ a attire l 1 attention 
du Comite sur une proposition tendant a ce que la prochaine 
session ordinaire du Comite n 1ait pas lieu en septembre 
(ainsi que le Reglement le pr8voit), mais en decembre 1967 . 
Il s 1agit la d 1 une situation exccptionnelle, justifiec par 
le besoin de disposer de quelques mois entre la Conference 
de Stockholm (qui doit prendre fin le 14 juillet 1967 ) et 
la pro chainc session du Comite. 

b ) Le Comite a pris note, en l 1 approuvant, de l a 
communication du Directeur . 

28 . Sous reserve du paragraphe 25 ci-dessus, le 
Comite a exprime , a l 1unanimitc , un avis favorable au sujet 
des plans et des proposi tions contenus dans le document 
CCIU/IV/5 . 

}Fin du document CCIU/IV/127 




